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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6011

Auteur(s) : Guillaume Ier, Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbé)

Bénéficiaire(s) : Hugues d’Avesnes [particulier]

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : [1078, 16 mars-1094, 10 décembre]

Action juridique : autre

Langue du texte :  latin

Analyse
Guillaume [Ier], abbé de Préaux, donne à Hugues d’Avesnes trois livres pour la terre de Soneman, vingt sous pour
celle de Fort-Écu, quarante sous pour celle d’Ivelin, vingt sous pour celle de Firmat, fèvre, quarante sous pour
celle de Turulfe, vingt sous pour celle d’Hugues, vingt sous pour celle de Drogon, pour celle d’Osberne « Mice »
douze sous, pour la terre de Gulberge treize sous, pour celle de l’aumône dix sous, pour celle d’Anfroi, de Roger
et d’Osmond quatre livres et une once d’or, pour la terre de Saffroi et d’Érenger trois livres.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales ; série in-8°, 34), 2005, n° A92, p. 88.

Dissertation critique
Datation proposée par D. Rouet. Cf. Guillaume Ier abbé de Saint-Pierre de Préaux, après le 21 mars 1078 ? - 10
décembre 1094 ou 1095 (GAZEAU, Normannia monastica, t. 2, p. 232).
Avenne : Avesnes-en-Bray ou Avesnes-en-Val (dép. Seine-Maritime, cant. Emvermeu) ou Aveny (dép. Eure, cant.
Ecos, comm. Dampsmesnil)

Texte établi d’après a

Postea in terra Sonemanni tres libras denariorum dedit Willelmus, abbas Pratelli ; et in terra Fortis Scuti viginti
solidos ; et in terra Ivelini quadraginta solidos ; et in terra Firmati, fabri, XXti solidos ; et in terra Turulfi quadraginta
solidos ; et in terra Hugonis XXti solidos ; et in terra Drogonis XXti solidos ; et in terra Osberni Mice XIIcim
solidos ; et in terra Gulberge XIIIcim solidos ; et in terra elemosine Xcem solidos ; et in terra Ansfridi, Rogerii
et Osmundi IIIIor libras denariorum et unam untiam auri ; et in terra Saffridi et Heringerii tres libras denariorum.
Hec omnia dedit Willelmus, abbas Pratelli, Hugoni de Avennis, teste Rogerio Male docto et Firmato, fabro.


